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Arrctc federal 
portant 

suppression des pleins pouvoirs du Conseil fäderal. 

(Du 19 octobre 1921.) 

L' ASSEMBLEE FEDERALE 
DE LA 

CONFED ERATION SUISSE, 

Vu 1e message du Conseil federal, du 24 mai 1921, 

arrete: 

Article premier. Les pouvoirs extraordinaires conferes 
au Conseil feder.al p,ar les arretes federaux des 3 .aout 1914 
et 3 avril 1919 sont ahro,ges. 

Art. 2. Demeuren.t provisoirement en vigueur les arretes 
-et ordonnances du Conseil fed,eral qui ont ete anterieurement 
edictes par 1ui en vertu de ses pleins pouvoirs extraordi
naires et n'ont pas encore ete abroges. 

Le Conseil federal peut modifier ces arretes et ordon
nances pour autant que la securite du pay,s ou la sauvegarde 
de ses interets economiques et l'urgence l'exigent. 

Ces modifications seront portees a La connaissance de 
l'Assemblee fed.erale lo,rs de sa prochaine reunion, avec ra:p
po,rt a l'appui. L'Assemblee dfoide si ,ces modifications doi
vent rester en vigueur. 

Le Conseil federal rapportera ces ar,retes et ordo1mances 
aussitöt que l'interet du pays le permettra. 

Art. 3. Le Conseil federal presentera a l'Assemblee fede
rale dans ses sessio.ns ordinakes un rapport sur l'execution 
-des .arretes et o.rdonnances encore en vigueur. 

Une liste de ,ces arretes et ordo,nnances ,sera jointe a ce 
rapport. 
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L'Assemblee federale peut designer les am_-etes et ordon
nances dont elle demande la modifäcation ou l'abrogation par 
le Conseil federal. 

Art. 4. Le present .arrete est declare urgent et entre 
immediateme,n,t en vigueur. 

Ainsi arrete par le Conseil des Etats. 

Berne, le 4 octobre 1921. 

Le president, Dr J. BAUMANN. 
Le secretaire, KAEsLrn. 

Ainsi arrete _pa.r le Conseil national. 

Berne, le 19 octobre 1921. 

Le president, GARBANI-NERINI. 

Le see1·etaire, G. BovET. 

Le Conseil fäderal arrete: 

L'arrete federal oi-dessus sera mis a execution. 

Berne, le 19 octobre 1921. 

Par ordre du Conseil federal suisse: 

Le chancelier de la · Confede-ration, 
STEIGER. 
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